














Monsieur Moncef Marzouki�Président de la République�Palais présidentiel�Carthage�TUNISIE


A			, le 	janvier 2012


Monsieur le Président,


Membre de l'ACAT Belgique francophone, Action des Chrétiens pour l'abolition de la torture, affiliée ŕ la FIACAT (Fédération internationale de l‘Action des chrétiens pour l’abolition de la torture), dotée du Statut consultatif auprčs des Nations unies, je souhaiterais attirer votre attention sur la situation d’Abdelaziz Zidani, ressortissant algérien âgé de 55 ans, détenu ŕ la prison de Nadhor depuis 13 ans. Il a été arręté ŕ Tunis le 3 février 1998 et torturé dans les locaux de la sűreté de l’État, jusqu’ŕ ce qu’il signe des aveux rédigés en arabe, une langue qu’il ne lit pas. Il a dű ętre hospitalisé au cours de sa garde ŕ vue, en raison des tortures subies. Abdelaziz Zidani a été condamné ŕ 30 ans d’emprisonnement ŕ l’issue d’un procčs inéquitable, le 5 janvier 1999. Selon son avocat, le juge ne disposait d’aucune autre preuve que les aveux obtenus sous la torture. La condamnation a été confirmée en appel.


Abdelaziz Zidani souffre de diabčte et de problčmes cardiaques. Sa mčre, qui réside en Algérie, est aujourd’hui trop âgée pour lui rendre visite, si bien qu’il n’entretient que de rares contacts avec l’extérieur de la prison.Aprčs la révolution, il a bénéficié d’une grâce présidentielle partielle, réduisant sa condamnation ŕ 22 ans et demi de prison. Il a effectué plus de la moitié de sa peine et a déposé une demande de libération conditionnelle, ainsi qu’une demande de grâce.


Le 14 janvier 2012, la Tunisie célébrera le premier anniversaire de la révolution. Ŕ cette occasion, en tant que président de la nouvelle Tunisie démocratique, vous aurez certainement ŕ c?ur de faire un geste en faveur des prisonniers tunisiens victimes de torture et de procčs inéquitables. Je vous demande de bien vouloir intervenir en faveur d’Abdelaziz Zidani en lui accordant une grâce totale ou une libération conditionnelle.


Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma trčs haute considération.


Nom -Prénom :


Adresse :


Signature :





Copie ŕ  Ambassade de Tunisie, Avenue de Tervuren 278 1150 Bruxelles Fax : +32 (0) 2 771 94 33 email : piers@low-land.be 


